g, _. DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
Liberté = Egalité « Fraternité TERRITO'RES ET DE LA MER DU GARD

REPUBLIQUE FRANCAISE

PLANS DE PREVENTION DES RISQUES
NATURELS D'INONDATION

SUR LES COMMUNES DU BASSIN VERSANT AVAL
DU GARDON

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION DE LA COMMUNE DE

SAINT-MAXIMIN ¥

CARTOGRAPHIE DU ZONAGE REGLEMENTAIRE

Approuveé par arrété préfectoral le :

16 septembre 2016
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